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Attention ce document est indispensable à l’orientation de votre enfant 
Cette fiche va vous permettre de préparer l’orientation de votre enfant à l’issue de la classe de seconde. 
Après la classe de 2nde, vous avez à faire un choix entre les différentes séries de 1ère  générale ou technologique.   
Vous pouvez, le cas échéant, opter pour un doublement ou pour une orientation vers une formation professionnelle. Dans ce 
dernier cas, vous pouvez formuler une demande d’entrée directe en 2nde année de formation professionnelle d’un baccalauréat 
professionnel (c’est-à-dire en 1ère pro), grâce à  une procédure dite « passerelle », procédure soumise à certaines conditions qui 
vous seront précisées par votre établissement. Votre enfant a également la possibilité de faire une demande d’entrée en 1ère 
année  de CAP ou de BAC professionnel. Les orientations vers la voie professionnelle ne peuvent être imposées par le conseil de 
classe. 
  
Février-mars : intentions d’orientation (page 2) 
Vous devez exprimer des intentions d’orientation. Le conseil de classe du deuxième trimestre les examine et formule un avis. 
N’hésitez pas à contacter toutes les personnes qui peuvent vous aider : le professeur principal, le conseiller d’orientation 
psychologue, le chef d’établissement. 
 
Mai – juin : demandes, propositions, décisions (page 3 et 4) 
Le dialogue se poursuit pour vous permettre de préciser vos vœux d’orientation définitifs (classe de 1ère, doublement, 
réorientation). Vous devrez également exprimer vos vœux d’affectation et préciser sur une fiche qui vous sera remise à ce 
moment : l’établissement et, selon la classe de 1ère, les enseignements obligatoires et les enseignements facultatifs souhaités ; 
pour la voie professionnelle, l’établissement et la formation demandée. Attention certaines 1ères technologiques ainsi que les 
formations professionnelles peuvent avoir un nombre de places limité et feront l’objet de commissions d’affectation. 
Le conseil de classe du troisième trimestre examine votre demande d’orientation et formule une ou des proposition(s) à la 
page 3. Si la proposition est conforme à votre demande, elle devient décision d’orientation. Si la proposition ne concorde pas 
avec votre demande, vous serez reçu par le chef d’établissement ou son représentant pour arrêter la décision d’orientation 
(page 4). Dans le cas où le désaccord persisterait, vous pourrez faire appel devant une commission (page 4). 

 
Références : articles  D331-31, D 331-32, D 331-33, D331-34, D 331-35 du code de l’éducation. 

F I C H E  D E  D I A L O G U E  
 

  Préparation de la poursuite d’études après l a  c l a s s e  
d e  s e c o n d e  g é n é r a l e  et technologique 

 
RENTRÉE 2012 

 
 

Numéro identifiant élève :  
 
 
 
 
Nom - prénom élève : ……………………………………………………………………………………Date de naissance : ………………………………… 

Sexe :   G         F                                    Classe fréquentée : ………………………………………. Boursier :      Oui     Non    

Langue vivante 1 : ……………………………………………………………………..Langue vivante 2 : ………………………………………………………  
Nom-prénom Responsable(s) légal (aux) : …………………………………………………………………………………………………………………………  

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Code postal : …………………………….Ville : …………………………………………………………………téléphone : ……………………… 
Modifications éventuelles apportées par la famille :  

………………………………………………………………………………………............................................................................................................

……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Cachet de l’établissement 
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REPONSE DE L’ETABLISSEMENT 
(Avis provisoire du Conseil de Classe) 

 
 
 
 

►Voie Générale  
 1ère L 
 1ère ES 
 1ère S 

 
► Voie Technologique  
1ère STI2D 
1ère STL 
1ère STMG 
1ère ST2S 
1ère STAV (en lycée agricole) 
 Autre 1ère  

 
 Doublement  de la classe de 2nde  

 
Recommandations du conseil de classe sur le choix de la 

famille : ……………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………… 

 
Date et signature  
du chef d’établissement : 
 
 
 
 

Cet avis ne constitue en aucun cas une décision d’orientation 

RÉPONSE DE LA FAMILLE 
 
Nous avons bien pris connaissance de l’avis provisoire du conseil de classe.     
   
A ……………………………. le …………………………… 
 
Signature du(des) responsable(s) légal(aux) : 
 
 
 

A remettre à l’établissement pour le ………/………/2012 

DEMANDE DE LA FAMILLE  
(Intentions d’orientation) 

 
Nous souhaitons pour la rentrée prochaine :  
(Cochez la case de votre choix) : 
 

►Voie Générale   
 1ère L 
 1ère ES 
 1ère S 

 
► Voie Technologique  
1ère STI2D 
1ère STL 
1ère STMG 
1ère ST2S 
1ère STAV (en lycée agricole) 
 Autre 1ère  
 
 Doublement  de la classe de 2nde  

 
 
 
 
 
 
A ……………………………. Le …………………………… 
Signature du(des) responsable(s) légal(aux) : 
 
 
 
 
 

 
A remettre à l’établissement pour le ………/………/2012 
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RÉPONSE DE LA FAMILLE 
 

A remettre à l’établissement pour le …… juin 2012 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DEMANDE DE LA FAMILLE  
(Choix définitif) 

 
Nous demandons pour la rentrée prochaine :  
(cochez la case de votre choix) 
► Voie Générale :  
 1ère L  
 1ère ES  
 1ère S  

 

► Voie Technologique 
1ère STI2D 
1ère STL 
1ère STMG 
1ère ST2S 
1ère STAV (en lycée agricole) 
 Autre 1ère  

 Doublement  de la classe de 2nde  
 
 
 Réorientation en voie professionnelle  
 
1ère professionnelle (1ère passerelle)  
et /ou 
2nde  professionnelle ou CAP  
 
A ……………………………. Le …………………………… 
Signature du (des) responsable(s) légal(aux) : 
 
 

 
A remettre au professeur principal pour le ………/………/2012 

REPONSE DE L’ETABLISSEMENT 
(Proposition du Conseil de Classe) 

 
 

 
 

►Voie Générale  
 1ère L 
 1ère ES 
 1ère S 
 

► Voie Technologique  
1ère STI2D 
1ère STL 
1ère STMG 
1ère ST2S 
1ère STAV (en lycée agricole) 
 Autre 1ère  

 

 Doublement  de la classe de 2nde  
 
 
 Réorientation en voie professionnelle (avec l’accord de la 
famille) 
1ère professionnelle (1ère passerelle)         
2nde  professionnelle ou CAP  

 

Motivation de la proposition en cas de refus du choix de la  
famille : 
………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………… 
 
Proposition d’orientation notifiée le : …… juin 2012 

Nom et signature du chef d’établissement  

 

   
   

 Nous acceptons la proposition du conseil de classe, 
qui devient alors décision du chef d’établissement.  
 
 
A ……………………………. le …………………………… 
 
Signature du(des) responsable(s) légal(aux) : 

 Nous n’acceptons pas la proposition du 
conseil de classe et nous prenons immédiatement contact 
avec le chef d’établissement. 
 
 
A ……………………………. le …………………………… 
Signature du(des) responsable(s) légal(aux) : 
 

 La proposition est conforme au 1er choix de la famille (classe de 1ère ou doublement) et devient une décision  
d’orientation 
 La proposition n’est pas conforme au 1er choix de la famille (classe de 1ère ou doublement) 
 Le conseil de classe a pris connaissance de la demande d’orientation vers la voie professionnelle  
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REPONSE DE LA FAMILLE  
SUITE AU DIALOGUE AVEC LE CHEF D’ETABLISSEMENT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Nous acceptons la décision du chef 
d’établissement. 
 
 
Date et signature des parents ou du représentant légal : 

 Nous n’acceptons pas la décision du chef 
d’établissement et nous faisons appel 
Date et signature des parents ou du représentant légal : 

 

 Nous faisons appel pour l’admission en 1ère  série : ………………… 
 
                              ( Nous désirons être entendus lors de la commission d’appel) 
  

 

DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL 
 

La demande de la famille pour la 1ère série :…………………………………………………………est acceptée/ est rejetée  
 
Motif de la décision en cas de rejet:  
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Date, nom et signature du président de la commission: 

DIALOGUE AVEC LE CHEF D’ÉTABLISSEMENT 
 

Après entretien avec la famille le ……………..juin 2012, la 
décision du chef d’établissement est :  
 
1ère  série :…………………………………………………... 
 
Doublement 
 

Motivation de la décision en cas de refus  
du choix de la famille : 
…………………………………………………………………………....... 
…………………………………………………………………………....... 
…………………………………………………………………………....... 
…………………………………………………………………………....... 
…………………………………………………………………………....... 
 

Date, signature et cachet du chef d’établissement : 

Si la décision d’orientation prise par le chef d’établissement ne vous convient pas*, vous pouvez saisir la commission d’appel avant le  
mercredi 20 juin à midi, dernière limite, en remettant au lycée de votre fille ou de votre fils ce document avec le cadre ci-dessous rempli. 
(Joindre une enveloppe timbrée libellée à votre adresse pour la réponse) 
 

(*)Note aux familles : l’article 5 de l’arrêté du 14 juin 1990 précise : « les parents de l’élève ou l’élève majeur qui en ont fait la demande 
écrite auprès du président de la commission d’appel, ainsi que l’élève mineur avec l’accord de ses parents, sont entendus par celle-ci. Ils 
peuvent adresser au président de la commission d’appel tous documents susceptibles de compléter l’information de cette instance. 


